
Le     chèque     est     à     libeller     à     l’ordre     du     :     SNCD     FO      
Je rappelle que les adhérents bénéficient d’un crédit d’impôt égal aux 2/3 de la cotisation

versée.
EXEMPLE : UNE COTISATION DE 189 € REVIENT APRES CREDIT D’IMPOT A 63 €

COTISATIONS 2024
Je sais que vous êtes attachés à un bon fonctionnement du SNCD-FO, seule organisation représentative à défendre
spécifiquement les intérêts des agents de catégorie A de la DGDDI. Notre bon fonctionnement repose sur le versement
par les adhérents le plus tôt possible dans l’année des cotisations 2024.

Salvatore LUNESU, président du SNCD-FO

- Inspecteurs-élèves Gratuit
Après crédit

d’impôt
- DSD 2 des 1er et 2e
échelons 204 € 68 €

- Inspecteurs du 1er au 2e échelon 99 € 33 €

- IR 1 du 1er au 4e échelon
- IP 1 du 1er au 4e échelon
- DSD 2 des 3e et
4e échelons

213 € 71 €

- Inspecteurs des 3e et 4e échelons 108 € 36 €

- DSD 2 des 5e et
6e échelons 222 € 74 €

- Inspecteurs des 5e et 6e 
échelons

126 € 42 €
- DSD 1 tous échelons
- CSA / CSU / 
CSC 2° catégorie

234 € 78 €

- Inspecteurs des 7e et 8e échelons
153 € 51 €

- DPSD
- Administrateur des douanes
- CSA / CSU / 
CSC 1° catégorie

240 € 80 €

- Inspecteurs du 9e au 11e échelon
- IP2 des 1er et 2e échelons

174 € 58 €
- Administrateur supérieur
des douanes 252 € 84 €

- IR3 du 1er au 3e échelon
- IP2 des 3e et 4e échelons 189 € 63 €

-Administrateur général des
douanes 258 € 86 €

- Contractuels cat. A 129 € 52 € - Contractuels A+ 204 € 68 €
- IR2 du 1er au 3e échelon
- IP2 du 5e au 7e échelon 204 € 68 € - Retraité 63 € 21 €

------------------------------------------------------------------

BULLETIN D’ADHÉSION

 nouvel adhérent   renouvellement d’adhésion   changement de situation 
Bulletin à retourner au SNCD-FO 46, rue des Petites Écuries – 75010 PARIS avec votre moyen de paiement  ou par email

à tresorerie.sncd@douane.finances.gouv.fr 

NOM Prénom

Date et lieu de naissance 

Grade, échelon et fonctions 

Adresse administrative :

Téléphone : mél :

Coordonnées personnelles (facultatif) :

REGLEMENT     :      
 par chèque à l’ordre du SNCD-FO (courrier)

 par virement sur le compte du SNCD FO: BIC         :   CMCIFR2A IBAN     :   FR76 1027 8027 1500 0428 3500 195 
(mention libellé de virement : nom-prenom-cotisation année xxxx) -  Info par email à  t r e s o r e r i e . s n c d @ d o u a n e . f i n a n c e s . g o u v . f r

 par prélèvement SEPA –  j o i n d r e  l e  m a n d a t  d û m e n t  r e m p l i  c i - a p r è s  
e t  v o t r e  R I B  à  t r e s o r e r i e . s n c d @ d o u a n e . f i n a n c e s . g o u v . f r  :

Prélèvement en 3 fois (jusqu’en juin) 10 fois (jusqu’en février)

Attestation de cotisation pour les impôts sur demande à tresorerie.sncd@douane.finances.gouv.fr

mailto:tresorerie.sncd@douane.finances.gouv.fr


(Merci de joindre votre RIB pour prise en compte comptable)


	 nouvel adhérent  renouvellement d’adhésion  changement de situation
	 par chèque à l’ordre du SNCD-FO (courrier)
	 par virement sur le compte du SNCD FO: BIC : CMCIFR2A IBAN : FR76 1027 8027 1500 0428 3500 195 (mention libellé de virement : nom-prenom-cotisation année xxxx) - Info par email à tresorerie.sncd@douane.finances.gouv.fr

